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Intervention parlementaire

N° de l’intervention: 017-2017

Type d’intervention: Interpellation

Motion ayant valeur de 

directive: 

☐ 

N° d’affaire: 2017.RRGR.53

Déposée le: 23.01.2017

Motion de groupe: Non 

Motion de commission: Non 

Déposée par: Machado Rebmann (Bern, LAVerte) (porte

 

 

Sancar (Bern, Les Verts)
Schindler (Bern, PS)

 

 

Cosignataires: 0 

Urgence demandée: Oui  

Urgence accordée: Non 

N° d’ACE:  

Direction: Direction de la pol

Classification: − 

Abrogation par le Tribunal fédéral d'un alinéa de la loi lucernoise sur la police qui figure 

dans le projet de loi bernoise

Le Tribunal fédéral a abrogé 

tonale lucernoise sur la police. L’article 32b 

les coûts de l’engagement de

tes de violence, si des violences sont commises. Pour justifie

des frais va à l’encontre du principe

comportements individuels ne peuvent être

Selon l’article 4 de la loi lucernoise 

ayant exercé les actes de violence

maximal de 30 000 francs peut être

Le projet de révision totale de la loi

tions à l’article 33 alinéa 4 (projet LPol). 

2016.  

Les contributions publiques 

cercle des personnes qui y sont
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Intervention parlementaire 

2017 

Interpellation 

2017.RRGR.53 

23.01.2017  

Machado Rebmann (Bern, LAVerte) (porte-parole) 

Sancar (Bern, Les Verts) 
Schindler (Bern, PS) 

 

26.01.2017 

du  

Direction de la police et des affaires militaires  

Abrogation par le Tribunal fédéral d'un alinéa de la loi lucernoise sur la police qui figure 

dans le projet de loi bernoise 

a abrogé dans son arrêt du 18 janvier 2017 l’article 32b 

police. L’article 32b de la loi lucernoise sur la police 

engagement de la police aux organisateurs et aux personnes

, si des violences sont commises. Pour justifier cela, il indique que 

principe d’égalité des droits et du principe d’équivalence, car les 

ne peuvent être pris en considération. 

lucernoise sur la police : « La quote-part mise à 

de violence est supportée solidairement par ces dernières

peut être facturé à chacune d’elle. » 

révision totale de la loi cantonale bernoise sur la police prévoit les mêmes dispos

33 alinéa 4 (projet LPol). La procédure de consultation a pris fin

publiques nécessitent une base légale au sens formel, dans laquelle figurent 

y sont assujetties, l’objet de la contribution et l’assiette. Il est essentiel 

I 
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Abrogation par le Tribunal fédéral d'un alinéa de la loi lucernoise sur la police qui figure 

êt du 18 janvier 2017 l’article 32b alinéa 4 de la loi can-

police permet de facturer 

personnes ayant exercé les ac-

cela, il indique que la répartition 

d’équivalence, car les 

 la charge des personnes 

ces dernières. Un montant 

prévoit les mêmes disposi-

pris fin le 23 décembre 

formel, dans laquelle figurent le 

l’assiette. Il est essentiel 
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que les frais que les personnes concernées pourraient avoir à prendre en charge soient suffi-

samment prévisibles. 

Le Conseil-exécutif est prié de répondre aux questions suivantes :  

1. Comment le Conseil-exécutif réagit-il à l’arrêt du Tribunal fédéral ? 

2. Le Conseil-exécutif supprimera-t-il l’alinéa 4 de l’article 33 du projet LPol ? 

3. Le Conseil-exécutif modifiera-t-il éventuellement l’alinéa 4 de l’article 33 du projet LPol ? Si 

c’est le cas, sous quelle forme ? Comment tiendra-t-il compte des principes du droit des 

contributions ? 

4. Comment seront déterminés les critères pour le calcul des tarifs ? Combien cela coûterait-il 

par exemple de jeter une bouteille dans la rue ? 

Motivation de l’urgence : la procédure de consultation pour la révision totale de la loi cantonale bernoise 

sur la police a pris fin le 23 décembre 2016, les travaux législatifs ont déjà bien avancé. 


